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Chambre des Ileprésentants. 

8!1:ANCB ou 12 Nov1rnnnE -1874. 

Crédits s11ppléme11laires au budget du llinislère de l'lmërleur pour l'exercice 1874. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

J'ai honneur de soumettre aux délibérations de la Chambre des Représentants 
un projet de loi tendant à allouer au Département de l'Intérieur: 
f0 Des crédits supplémentaires montant ensemble â fr. 86f ,?'>50-?SO, à ratta 

cher au budget de l'exercice f 874; 
2° Un crédit spécial de 40:000 francs, destiné à couvrir les dépenses résultant 

de la donation faite à rÉt:.it, par M. de Meester de Ravestein. 
Ces demandes de crédits sont justifiées par des notes annexées au projet de loi; 

elles donnent les explications nécessaires pour l'appréciation des dépenses dont 
il s'agit. 

Le Alinish·e de l' I niériea«, 
DELCÔUR. 
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PROJET DE LOI. " .. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur; 

Novs AVONS ARRÊTÉ ET ARRhONS : 

Noire Minislre des Finances présentera, en Notre Nom, 
à la Chambre des Représemants, le projet de loi dont la 
foricur sÜ1t : 

ARTICLE PRE~IER, 

Le budget du Ministère de l'Intérieur, pour l'exercice 187:i-, 
fixé par la loi du 18 mars de la mêl]!e_9gp#a1s1 augmenté 
de huit cent soixante-un mille cinq' cent trente francs cf n 
quante centimes (Ir, 86J ,~31HSQ)~ pour ,Pa.Y.fr tlH~ ~fp~pscs 
suivantes _: 

JO 

1~t_atistt9~f ~f~~~-,~{e,- ~~~X ,~1~~ ,1~1~~fe;·Ji~gt-feize 
francs l'lilquan\e cénhmes, destmt!s a J?ayer une fourmtwc 
de bull clins pour la con~lalatioH' d'ës'· 'caiiJès diüt1éè~ 1iJri~k ra 
Flundrc occidentale , pendant Ies · annéès ' · 
i87. I et 1872. • • • • . . . ,fiir. ~96 l>-0 

Cette somme formera l'art. 140 du 
bui<lgel de l s'U. 

2° kilice. Quatre mille huit cent 
soixante-douze francs cinquante centimes, 
pouf pay<'r une fourniture d'imprimés 
'friitè, c'il' 1872, pour servir aux opéra- 
tjons de la milice dans la province de 
Flandre occideruale, • . . . • . " 

Cette somme formera l'art. Ut du 
budget de 187 &.. 

3° Traitements des membres des dé 
putations permfmcntcs. Quatre mille 
deux cents francs pour payer l'aug 
mentation de trüitcmcn t accordée aux 
membres des députations permanentes 
des conseils provinciaux, par la loi du 
26 mars 187 4, à ajouter ù chacun des 

A reporter . • • Fr. 

4,872 so 

!S,J 69 " 
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~l't, 10, 15, 16, 19, 22, 2?5,28, 51 eL34- 
du budget de l'exercice courant, et for- 
mant un total .de . • • • • • » 57,800 " 

o• École de médecine vétérinaire de 
l'État. Trois mille deux cent cinquante 
six francs trente-cinq centimes, pour 

1J)ayer des dépenses de matériel de l'école 
de médecine vétérinaire, en 1875 • • ,, 3,2?S6 3:S 

Cette somme formera l'art, U.2 du 
budgetde 187 4. 
ti0 Jardin botanique de f État. Qua 

tre mille cinq cents francs, pour couvrir 
le déficit résultant de l'augmentation du 
prix du charbon consommé au Jardin 
botanique de l'État, pendant l'année 
t 875 . • . . • • • » 

Cette somme formera l'art. 143 du 
budget de 1 87 i. 

6° Caisse des t:euves et orphelins des 
,pi·pfesseurs de l'enseignement s~périeur. 
Quatorze mille cinq cent soixante-cinq 
francs trente-trois centimes, pour rem 
bourser à ladite enisse les parts des pen 
siens payées, en 1873, ù la décharge 
de l'État, et une somme de quatorze 
mille neuf cent dix francs trente-trois 
centimes, pour 187 4, soit ensemble . 

Celle somme formera l'art. t 44 du 
budget de 1874. 

7" Matériel des universités de l'État. 
Sept mille huit cent quatre-vingt-dix-huit 
'francs soixante-quatorze centimes, pour 
payer des dépenses arriérées des univer- 
sités de Gand et de Liégé, en 1873. . ,, 

Celle somme formera l'art, 14!S du 
budget de 1874. 

i,!SOO " 

Il 29,471 66 

7,898 74 

8° Enseiqnemeïu superieur, Jury 
'd'examen. Qnaranie-einq mille francs, 
pour couvrir l'insuffisance du crédit des 

, tmé-aux dépenses de divers jurys ·de l'en- 
sei,gnemcnl supérieur, en 187 4 • . • » 4-?S,000 » 

Cette somme 'doit être ajoutée à l'ar- 
ticle 77 du budget de 1874. 

~
0 Enseignement moyen. Jurys d'exa 

·mrn. Quatre mille francs, pour couvrir 
l'msufflsance du crédit destiné aux dé 
penses pour les divers jurys, de l'ensei- 
gncment moyen, pendant 187 4 . . • • " 4,000 » 

A reporter . Fr. 157,0~!S 75 
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Cette somme doit être ajoutée à l'ar 
ticle SIS du budget de 187 4. 

10° 'Personnel des écoles normales rie 
l'État et des sections normales primai 
res établies près des écoles moyennes , 
traitements et indemnités. Six mille sept 
cents francs, pour pourvoir à l'insuffi • 
soncc du crédit porté au budget . ,. 

Cette somme doit être ajoutée à l'ar 
ticle 98 du budget. 

Fr. i37,095 71> 

6,700 " 

11 ... Administration et inspection : 
frais de voyage des inspecteurs provin 
ciau» et des inspectrices déléguées. Dix 
mille francs, pour pourvoir à l'insuffi 
sance du crédit . • . • 

Celle somme doit être ajoutée à l'ar 
ticle 101 du budget de 187 4. 

1 ~0 Enseignement normal : matériel 
des établissements normaux de l'État; 
bourses aux élèves-instituteurs et aux 
élèves-institutrices des diverses écoles 
normales, bourses de noviciat (art. 28, § 2 
de la loi). Soixante-huit mille cinq cent 
soixante-dix francs, pour parfaire la part 
de subvention incombant à l'Élat. • • » 681?570 " 

Celle somme doit être ajoutée à l'ar- 
ticle 102 du budget de 1874. 

» 10,000 ,. 

15° Service ordinaire des écoles pri 
maires et adoptées; subsides aux com 
nmnes; su7Jpléme11ts de traitements aux 
instituteurs. Six cent trente-cieux mille 
soixante-seize francs trente centimes, pour 
parfaire la part de subvention incom- 
bant il l'État. 

Cette somme doit ètre ajoutée à l'ar 
ticle 104 du budget de 187 4. 

111-0 Matériel dtt Musée de l'industrie. 
Deux mille six cent quatre-vingt-huit 
francs quarante-cinq centimes, pour payer 
la consommation extraordinaire d'eau 
pendant les années 1871 et 1872, pnr 
les divers services qui occupent les bâti- 
ments du l\Iusée el de l'Ancicnne Cour • 11 

Celle somme formera l'art. 146 du 
budget de 1874. 

11>0 Musée royal d'antiquités. Trois 
mille francs pour payer le prix de loca- 

Il 632,076 50 

2,688 4?5 

A reporter . • Fr. 81S7, 150 ?:10 
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Report • • • Fr. 807,150 150 
tion d'une maison dm an t servir de di•- 
pendance du .Musée royal d'antiquités " 5,000 » 

Celte somme doit ètre ejoutée à l'ar- 
ticle 150 du budget de 187 4. 

16° Commission royale des monu 
ments. Quatorze cents francs, pour payer 
les dépenses arriérées de l'année 1873 . ,. 1,400 " 

Celle somme formera l'art. 147 du 
budget de 187 4-. 

Total. Fr. 861,?>30 so 

AnT. 2. 

Jl est ouvert au l\linistère de l'Intérieur un crédit spécial 
M quarante mille francs (fr. /~0,000), desuné à couvnr les 
dépenses d'ameublement ( armoires et vitrines); les frais 
d'emballage et de transport des collections, !Hn'>l que ùe 
publicauon d'un atlas, comprenant les gravures des princi 
paux objets, provenant de la donation faite à l'État par 
M, de Meestcr de Ravestem. 

Anr, 3. 

Les crédits mentionnés dans la présente loi seront cou .• 
verts au moyen des ressources ordtnaires. 

Donné à Bruxelles, le 8 novembre 187.J,. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le JU inistre de l'Intérieur, 
DELCOUI\, 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU, 

- 
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NOTES EXPLICA'fl'VES Nos f ET 2. 

AnT. 9. Statistique générale. 
AnT. 42. viu«. 

. . Ir. 296 uo 
4,872 50 

L'imprimeur, chargé de la fourniture de bulletins pour la constatation des 
causes de décès dans la Flandre occidentale, pendant les années f 87! et 1872, 
cl d'une autre fourniture d'imprimés faite en f 872, pour servir aux opérations 
de la milice, dans la même province, avait d'abord présenté des déclarations 
dont le montant était : 

a. Pour les bulletins relatifs à la constatation des causes de décès, fr. 680 » 

b. Pour les imprimés relatifs à la milice . . . . . H 1::S5J [)0 
Ensemble . Ir, 12,211 ~o 

Le Gouvernement rcf usa clc liquider cette somme pour cause d'exagération et 
proposa une expertise contradictoire qui fut acceptée par l'imprimeur susdit. 

Deux experts furent nommés et se réunirent le 29 octobre i 872. 
Après avoir examiné les déclarations et les modèles imprimés, ils tombèrent 

d'accord pour proposer de notables réductions. 
Invité à produire de nouveaux comptes établis sur les bases de l'expertise, 

l'imprimeur ne s'exécuta point. 
Le i t janvier f 8731 il était déclaré en état de faillite et un jugement du 5f du 

même mois a fait remonter l'ouverture de la Iaillite au f2 juillet 1872. 
Le Gouvernement a dù attendre que de nouveaux comptes fussent produits 

par le curateur pour fixer le chiffre des crédits à demander aux Chambres légis 
latives. 

C'est seulement le i O f évrier -t 87 4, qu'ils ont été adressés au :Ministère de 
l'Intérieur. 

NOTE EXP LI CA TIVE N° 5. 

Augmenl(ltion du traitement des membres des Députations permanentes des 
conseils provinciaux. 

La loi du ~6 mars 1874. fixant à 4.000 francs Je traitement des membres des , I 

députations permanentes des conseils provinciaux, entraîne une augmentation de 
dépense annuelle de 57;800 francs. 

Celte loi ayant été votée après l'adoption du budget du Ministère de l'lnté 
rieur, pour l'exercice 1874, aucune allocation n'a pu être portée audit budget 
en vue de cette augmentation de dépense. 

Un crédit supplémentaire est donc indispensable pour y faire face. 
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NOTE EXPLICATIVE N° 4. 

AnT. 60. Ecole de médecine vétfrinaire . fr. 5,2!>6 ms 
Le prix, µes- chevaux néeessaires aux cours d'anatomie cl de médecine ,9pé,ra 

toirc ~c.l'Éc,ole vétérinaire .de l'État a doublé depuis dç.µx ans. De ,40 frcan~s 
qu'il était, il s'est élevé successivement à Ja somme de,80 francs, ce qui.pour up 
.nombrc de 70 c,};lc1;al\X par ~n, fajt monter l'augmentation annuelle de la dépense 
à 2,800 francs. 

En outre>, le prix. du charbon, dont on fait à l'école.une, consommaüon impor 
tante, a également subi une hausse considérable. 

.Il en résulte que, malgré les efforts que Ja direction de· l'école a1/aits .pour 
réaliser des économies sur d'autres branches de services, , le crédit affecLé, ~UrX 

dépenses du matériel de cet établissement.présente, pour l'année 1875, un ,déf,icjt 
.de fr. 5 ,~ij6-5E'.>. 
li y a donc lieu de réclamer de ce chef un crédit supplémentaire. 

NOTE EXPLICATIVE N° ~- 

Anr. 6L Jm·din botanique de l'Etat. 

Par spite de l'énorme augmentation qu'a subie le l1·ix. du eharbpn, le crédit 
affecté à l'p_chqt du .eombustlble destiné à .l'entrctien des ,&erres du )~rdin b,of~ 
ni~ue de lEt~t est ,deve1'u tout à fait Insuffisant dans ,le courant de l'q«qée {8~5, 
bien que la consommation, qui s'élève en moyenne à deux cent vingt mille ,kilo 
g~a~mes, ,n'ft~l pas augmenté. 

L'achat du charbon nécessaire à l'entretien des riches .cplleqtions que .possède 
le Jardin botanique, constitue une dépense obligatoire que l'on ne peut ni arrêter, 
ni restreindre sans s'exposer à des pertes considérables. 

Le directeur de l'établissement a donc été obligé de dépasser Je montant du 
crédit mis à sa drsposuion pour celte .dépensc, d'une somme de 4,a00 francs, 
pour laquelle un crédit supplémentaire dè 4,500 francs est demandé. 

NOTE EXPLICATIVE N° 6. 

Pour rembourser à la caisse des veuves et orphelins des professeurs de l'ensei 
gnement supérieur les parts de pensions payées à ln décharge de l'État, en vertu 

, de l'arrêté royal du ,2a septembre -:18f6, il y a lieu de demander un crédit de 
fr. 14,D6f>-55 pour l'année 1875, et un autre crédit de fr. i41906-55pour 1-S74, 
soit ensemble fr. ,29,47{-66. Cc remboursement par le trésor publie se fait en 
vertu de 1a loi du f5 mars 1867 
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NOTE EXPLICATIVE N° 7. 

AnT. 76. JJlatériel des unioersitée de l'Etat . 7,898 74 

Un crédit de fr. 5,984-72 destiné à couvrir les frais de construction, d'ameu 
blement, de chauffage, d'éclairage, etc., de la nouvelle salle de lecture établie à 
la bibliothèque de l'université de Gand, a été porté parmi les charges extraordi 
naires au budget de l'exercice 1875. 

Cette somme a été reconnue insuffisante pour pare!' à toutes Jes dépenses occa 
sionnées pour celte construction nouvelle, dépenses dont il était impossible de 
déterminer d'avance le montant avec exactitude. 
Il reste à payer de ce chef un arriéré de fr. 5,698-74-.' 
D'un autre côté le renchérissement du prix du charbon, du bois cl de la 

main-d'œuvre et l'urgence d'établir à la bibliothèque de l'université de Liégé de 
nouveaux rayons dont la nécessité ne pouvait pas être préalablement constatée, 
ont occasionné, en 1875, un déficit de 4.200 francs, sur le crédit alloué pour .le 
matériel de cet établissement. 

Ces deux crédits s'élèvent ensemble à la somme de fr , 7,898-74. 

NOTE EXPLICATIVE N° 8. 

Enseignement supérieur. - Jurys d'examen. . fr. 4~,000 

L'allocation portée à l'art. 77 du budget de l'exercice 1874; pour frais de route 
et de séjour, indemnités des membres des jurys chargés de délivrer les grades 
académiques, salaire des huissiers des jurys et matériel ., a présenté un déficit de 
4t>,OOO francs. 

Ce déficit s'explique par l'augmentation toujours croissante du nombre des 
récipiendaires devant les jurys d'examen. 

NOTE EXPLICATIVE N° 9. 

Enseignement moyen. - Jurys d'examen . . fr. 4,000 

Par suite du nombre toujours croissant des inscriptions, les dépenses occa 
sionnées par les divers jurys qui sont mentionnés à l'art. S!J du budget, sont 
plus élevées que les années précédentes.: Aussi, pour un seul jury. celui de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur, l'augmentation des 
frais a été, pour l'année courante; de fr. 1;!26-80. 

D'autre part, il a été de toute nécessité de renouveler une partie du matériel 
des jurys de gradué en lettres, d'acheter de nouveaux registres et de couvrir 
d'autres dépenses pour le renouvellement de matériel. 

C'est pour couvrir l'insuffisance du crédit qu'une somme de 4,000 francs est 
sollicitée de 1a Législature. 
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Au projet de budget de l'exercice !87!5, on a prévu une augmentation de 
~,000 francs, qui rendra toute demande de crédit supplémentaire inutile pour 
cette année. 

NOTE EXPLICATIVE N° 10. 

Personnel des écoles normales primaires de l'Etat et des sections normales 
primaires établies près des écoles moyennes; traitements et indemnités. 

Les membres du personnel administratif et enseignant de la nouvelle école 
normale de l'État pour institutrices; à Liégé, étant en fonctions, la directrice 
pendant le deuxième semestre et les autres pendant les trois derniers mois de 
l'année 1874, ont droit au prorata du traitement attaché aux fonctions qui leur 
ont été confiées. 

La dépense de cc chef s'élève à 6, H>0 francs; à cette somme, il faut ajouter 
celle de 51>0 francs provenant d'indemnités extraordinaires accordées à des 
membres du personnel d'autres écoles normales; plus, 200 francs pour le 
traitement du médecin à nommer dans le courant du 4c trimestre i874, à l'école 
normale de Liégé. 

Le crédit supplémentaire s'élève de ce chef à 6,700 francs. 

NOTE EXPLICATIVE N° H. 

ART. iOL Litt. d et e. - Administration el inspection. - Frais de voyage 
des inspecteurs provinciaux et des inspectrices déléguées. 

Les frais de voyage des inspecteurs provinciaux se sont élevés, en !872, à 
fr. 25,967-60, et en Œ75, à fr. 22;035-20. D'après les états liquidés en 1874~ 
on doit conclure que la somme à payer de ce chef ne s'élèvera pas à moins 
de 24,000 francs, chiffre prévu au budget de 187a. Le crédit porté au budget 
de 1874 n'étant que de 21,000 francs, il y a donc une insuffisance d'allocation 
de 5,000 francs. 
Il a été dépensé pour frais de voyages des inspectrices déléguées une somme 

de fr. 10,426-90, en 1872, et, en 1875, fr. 14,629-60. La dépense présumée 
en 1874- atteindra la somme de !o,000 francs, chiffre prévu au budget de 187~. 
L'allocation portée en 1874 n'étant que de 8,000 francs, le crédit à demander 
aux Chambres législatives s'élèvera donc à 7,000 francs. 

Le total des crédits supplémentaires à rattacher à l'art. 1 Ot sera de 
10,000 francs. • 
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NOTE EXP11CATIVE N(I !2. 
! 

ART. 102. Litt. a, d et e. - Frais des jurys d'examen des éeotes 'rlor 
males. - J11atfriel des établissements nonnaux de l'Etat. - Bourses aux 
élèoes-instiuüeuv« et aux éll>1Jes-instititt1·ices des diverses écoles normales. 
- Bourses de noviciat. (Art. 28, § 2, de la loi.) 

< 

En ce qui concerne les frais des jurys d'examen des écoles normales, on a 
i \ •• 

maintenu, au budget-de f 874, le crédit porté en !875 et qui ne s'élevait qu'à 
5~1000 francs. Les dépenses ayant atteint, pendant cette dernière anhée , le 
cbHTre de fr. 45,864.,JO, le Gouvernement f]ut demander un, crédit supplémen 
taire pour parfaire celle somme. Il n'est pas douteux qu~~ )pour f ~74-, ajnsi que 
l'indique le tableau Joint à 1a présente note, la dépense ne soit aussi élevée qu;An 
,1875. De là. la nécessité de porter l'allocatron à 44,000 .f~apcs, au Q}Oyçn,p)m 
crédit supplémentaire de 9,000 francs. 

Le crédit de 2~,000 francs, pour le matériel des établissements.normaux de 
l'ÉlqL, comprend une somme de 5.000 francs, à titre de.dépense extraordi1tai11e 
en !874, pour frais d'ameublement des nouveaux loeaux.destinés à la tenue.de 
l'école d'application annexée à l'école normale de Lierre. Le crédit ordinaire-n'est 
conséquemment que de 20,000 francs. Il a été dépensé, en f 875,,1fr.•122~1,f.>8t44, 
et il est à prévoir que, pendant l'année courante, .la dépense s'élèvera au moins 
à 25,000 francs. Il y aurait donc un déficit à couvrir au moyen d'un nouveau 
crédit de 5,000 francs. 

L'allocation de 500,000 francs, inscrite au budget de f 874. pour les bourses à 
allouer aux élèves-instituteurs et aux élèves-institutrices des diverses écoles 
normales a été maintenue telle qu'elle .était -prévue au budget de i 875. Or, 
pour cc dernier exercice, on s'est vu dans la nécessité de demander aux Cham 
-bres législatives un crédit supplémentaire de 45;400 francs. En f 874. Ie-rnontant 
des allocations, s'élève à 547 l'70 francs, soit une-différence en plus, comparati- 
vcment en 1875, de 4lf70 francs. Il y a donc lieu de demander un crédit supplé- 

• ' 1 
-mentaire de 47 ~l'S70•francs. 

Quant aux 'bourses de noviciat, elles sont liquidées en deux fois, c'est-à-dire 
t 3 I ,r Ir l ' \ ll ,\, Uf 

à'lâ fin de chaque semestre La somme dépensée, pour le premier semestre, l,8,4, \ . c~ ., p r ' r ( est de fr. l 1,090-24. elle nécessaire pour le second semestre sera au ,ip.9i,1,1s 
1égale à ce chiffre. On ne peut pas perdre de vue que, à partir de la rentrée des 

• !, 

classes, bon nombre de normalistes diplômés ont été envoyés en novicla]. La 
' 1. ,j ' dépense présumée, qui est essentiellement variable, peut s'élever ,à 24-,(WO Irançs. 

• u ~ ,. 11,,, 
Le crédit porté au budget étant de 101000 Iranes, la somme né,cessau~e est <le 
9 ;ooo francs 

Le total des crédits supplémentaires à rattacher à l'art. f 0,2 est ,don,c de 
6s,r,70 francs. 
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J11rys de sortie des écoles 11ormales pendant les années {873 et t 874. 

DESIGIIATIOII DfS JURYS. 
DESIGNATION 

DES ÉTABLISSEIIElfTS. 

xmu 
des pers: 11nes ... 
== .. :, ... 
~.;" - ... •....•. 
~ s:- 
.: Ê f .. 

Observations. 

for jury (instituteurs I Nircllcs 
wallons). 

2t jury (ins!ilutcurs I lllalonnc • 
wallons). 

tu jury (i11slil11tcurs 
· flamoodJ}. 

2• jury [instituteurs 
flamands), 

Courin. 

Bonnc•Esrérancc 

Saint-Roch • 

.. 4!) « Indépendamment des normalistes 

28· 52 
Je la division supérieure, on admet, 

• 1 chaque année, aux examens à l'clTct 
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• 1 
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f22 151 
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NOTE EXPLICATlVE N° i5. 

Service annuel ordi1iaire de l'enseignement primaire • fr. 652,076 50 

D'après Je relevé joint à la présente note, indiquant les budgets scolaires, Je 
montant des dépenses des écoles primaires pour l'exercice courant est de : 

Fr. i0,90~,475 05 
En -1875, il s'élevait à. • • • • • • 9,769,471. 51. 

L'augmentation en ! 87 4 est de . fr. 

Cette augmentation, parfaitement [ustifiée, provient : 
i O De ]a création d'écoles de filles par suite de la séparation des sexes, avec 

le maintien du revenu des instituteurs, à titre personnel; . 
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2° De la création d'écoles nouvelles, mais non par suite de la séparation des 
sexes; 

5° De la création d'emplois nouveaux dans les écoles existantes; 
4° De la majoration des traitements ou du casuel du personnel enseignant ; 
t:;<> De l'organisation de cours d'ouvrages manuels; 
6° De l'accroissement des dépenses ayant pour objet : 
a. Le menu entretien du mobilier et des bâtiments scolaires, 
b. Les fournitures classiques aux enfants pauvres; 
c. Le chauffage des classes. 
Comme on l'a vu ci-dessus, Je chiffre total des dépenses 

s'élève à. . . . fr. 
Le montant des ressources locales, tant budgétaires qu'extra 

budgétaires, est de 5,229;542 45 

Déficit 

Subsides provinciaux . 

Somme à fournir par l'État 

. fr. ~,676,550 60 
524,876 4! 

. fr. t;,5~1 :4a4 19 

Dans ce dernier chiffre, est comprise une dépense nouvelle : c'est le subside 
de cent mille francs à accorder à la ville de Bruxelles. 

Le crédit porté à l'art. 104 litt" b du budget 
est de. . . . fr. 4,619,277 89 

Les litt. a et e du même article présentent 
un excédant de . . fr. 100,000 00 

Ensemble. 
Si l'on déduit cette somme de celle de . 

. fr. 4,719,577 89 
f>:5~{ J1>4 19 

le montant du crédit supplémentaire à 
lature est donc de . 
à rattacher à l'art. 104- du budget. 

demander à la Légis 
. fr. 652,076 50 

Comme on le verra par le tableau joint à la présente note, les ressources 
locales se sont accrues de fr. 460,001-24, soit environ 40 p. 0/0 de l'augmenta 
tion des dépenses. Il est vrai que le montant des subsides provinciaux est resté 
à peu près le même, ce qui fait que le surplus du déficit demeure; pour ainsi 
dire: tout entier à la charge de l'État. 

Le Gouvernement ayant constaté, au moyen de chiffres statistiques qui ont été 
relevés cette année, qu'il existe de notables différences entre les communes, en 
cc qui concerne l'importance de leur part contributive dans les dépenses du 
service ordinaire de l'enseignement primaire comparée au montant de leurs 
ressources, a appelé sur cc point l'auention des députations permanentes. Il a 
soumis à ces eolléges un système qui semble de nature à remédier à cet état 
de choses, en leur proposant de décider ~ en principe, dès celle année, que, saur 
les cas exceptionnels, toute commune devra contribuer aux dépenses dont il 
s'agit , jusqu'à concurrence d'une somme au moins équivalente à 7 '.1/2 p. 0/o de 
ses revenus ordinaires. 
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Des 1propositions an:Hogues sont faîtes en vue : de régülariser ifüotcrivention 
flnanclère des bureaux de bienfulsance. 

Le Gouvernement ra, d'une outre part,;1:'intention dcœ.éclamor,, à l'avenir, des 
renseignements ipréeis et 1d.~taillés sur la nature de toute dépense nouvelle, se 
réservant d'examiner jusqu'à que] polnt-ct dans quelles limites l'tÉtat1cst tenuid'y 
contnbncr. 

Il importe, sans doute, que le service de l'enseignement primaine soit assuré, 
mais les dépenses relatives à cet enseignement étant, selon .la loi, .d'intérêt-panti 
culièrcment local, il est juste que le Gouvernement. avant d'accorder dos subsides, 
s'assure que les communes s'imposent dans une juste proportion eu égard aux 
ressources dont elles disposent. 

Seruice ordinaire des écoles primaires pour l'annéei874 
., 

MOKlANT TOTAL SUBSIDES A FOURNIR 
Pl\OVPNOES. Di'S DE~OINS des ecssources lue, DtFICIT. i 

du mnci 
Ies, budgétaires et 

PAi\ u l'ROYIIICI! il tX\r•~udgéiolre<, PAIi L'ITU, 
t f 

1 ' ' 
Amers ....... 000,005 • 4ll,40tl » 680,~88 D 5Dj700 D < -''»,88~ 0 

Bi ohnnt • • • '1, 8~6 ;~oO i2' 757 ;-050 47 1,118,449 Ob 82,014 ,H J ,05?:S,~~, tU 

Flandre occrdcntale • • 048,35~ 2i -Hl,631> 80 1JOH1600 5:i ,30J360 D 467~~9-53 

Plandre or rentale • • I, 002 ,7(!.I, !14 ?:164)5b3 81i 7:i8,40I 11 47,000 • J 1-601,401 Il 

llaiunut • . .. 2,2~6,207 40 !184,08:) ,'O 1,27~, 122 » es, 152 '' 1,218,089 tl6 
f 

Laégc .. . ' . l ,b51,78t )) 827,72?:S • 704,0àO • 5?:S,H7 155 l 66S,Olt .+7 
1 

Limbourg ..... 59:S,1547 » f01,M5 79 204,003 21 6,622 • 1!>],381 21 

Luxembourg • 662,034 598,891 2b5:H3 1 0,000 ~l!l?,14-3 • p .,, D D 

J ,O~J ,62ï Ob Gïl ,76'2 ms 5i0,861l rn,ooo l 
56i,8615 Nnmur. » • » 

1 ' 
Totaux pour t874. • 1 10,90:i,673 05 !S,220,5{2 43 11,676,150 60 324,876 ,1 li,,1:11 .,~, f9 

' - t875 •• P,76~147t 51 4,7Gs,su rn, ~,000,650 12 517,670 50 4,682,9~9 82 
' 

1 ' 1 1 ~ 
Drffci ence . . . j, 156,201 7'l ijl0,1101 24 6715,'500 48 7,206 tl 668,494 57 

! 1 . 

~N'OTE EXPI.IOATIVE 'N° t4. 

Frais 'ile comsom1nalion ·extraordinaire d'ea'lt pm·Jles· services qui occupent 
1fes1bâtiitnetits •~u /Uiu;ée,èt de'l'Hneienn« Gowr} pendant ies années 187,J 
•et 1872. . , . .'fr. '2-,~8 '4~ 

.La .ville 1(\c~t·uxcl)es .a.préscnté au Département de I'intérieur ~n f;O~pte, de 
consommation extraoi dinaire d'eau faite, pendant les années i 8,7.1.~L..-187.~,ipar los 
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.divers .services publlcs.qul-occupcnt Ies.hâüments dL1•1Musée royal ùc l'fodustrie 
et.de.I'éncipnne Cour. 

Ces comptes s'élèvent à la somme de fr. 1,670-f0 pour l'exercice f87{,,et1de 
.fr. ri ,0:18~55 .pour.l'execcice t87"2. 

,14 hectolitres.d'eau sont attribués à la .consommntion journalière de ces établis 
sements qui comprenuentde Musée royal de l'Industrie, les Académies; le Musoe'de 
peinture et de sculpture et ile Musée royal-d'histoire naturelle , un seul .eompteur 
.étant établi pour vérifier da consommation générale, il, n'a pas ,été possible -de 
s'assurer des causes qui avaient amené le défleit-dont-Il s'ogit .. Des mesures ,sont 
prises pour chercher ù les éviter ù l'avenir, mais comme ,la quantité d'eau 
~uril.mée à l'ensemble des établissements précités est réellement Insuûlsante- peur 
ûeurs besoins, il .y aura lieu désormais de répartir los frais de la consommation 
.extraordinaire entreles divers services ~u ,prorata de deurs hesoins.présumés. 

NOTE EXPLICATIVE N° Ht 

Anr. 50. /Jlusée royal d'antiquités . . fr. 5,000 

Le Département des '.f.ravapx Publics réclame Ja démolition des bâtiments 
provisoires construits à 1a porte de Hal pour le logement du gardien; du corps ile 
~ilr~r, etc. ,Mais ~v,ai:it q,e pouvoir ,co,mµ,-çpcer cps démolitions, il est inpi~pGnsahle 
de se prqcµr,fr A" autre local, qui serviraj] en même temps .~u logement d~ 
gard,ien1 à l'atelier de l'armurier, -aux réunions de la commission directrice- du 
~us~e, aux bureaux du conservateur et du commis aux écritures et enfin /). 
l'!~sf~Ji!lti~~ de la kih]iothè~ue de I'éteblisscment. 

Les locaux actuels du musée sont insuffisants pour y inst,aJlcr d'une manière 
convenable les divers services énumérés ci-dessus. 
· Ûn 'crédit supplémentaire de 5,000 francs est donc indispensable pour couvrir 
la dçP,e~se q1;1i résultera de la location d'un bâtiment destiné aux services dont 
il s'qsjt. ,. ' 

NOTE EXPLICATIVE N° J6. 

Commission royale des monuments . . fr 1,400 

Celte demande de crédit supplémentaire est justifiée par la commission royale 
des monuments dans les termes suivants : 

L'état de santé de l'huissier messager l'empêchait depuis un certain temps de 
faire son service avec toute la régularité désirable, et M. Je ..Ministre de l'Intérieur 
fut prié de lui accorder, eu égard à son âge avancé et ses longs et loyaux services, 
sa mise en disponibilité avec la jouissauce de son trai toment entier. 

Cette proposition ne put être admise, parce que le traitement de disponibilité 
de cet agent ne pouvait en aucun cas dépasser les deux tiers de son traitement, 
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soit 954 francs. Eu égard à sa position malheureuse, Je titulaire fut maintenu 
en activité et un suppléant fut chargé de l'aider dans son service, moyennant une 
indemnité. 

La commission crut pouvoir couvrir celle dépense au moyen des ressources 
ordinaires de son budget, mais les circonstances ne l'ont pas permis. Le nombre 
considérable et l'importance exceptionnelle des affaires soumises forcèrent ce 
collége à multiplier le nombre de ses réunions ; d'autre part, les inspections de 
lieux faites à la demande des Départements de l'Intérieur, de la Jus lice et des 
Travaux Publies, ainsi que des autorités provinciales et locales, ont absorbé et 
au delà les sommes mises à la disposition de )a commission pour ces deux objets. 
Or. c'est préciséments sur ces deux allocations qu'il eût pu être possible de faire 
les économies nécessaires pour pourvoir à la dépense extraordinaire résultant du 
salaire de l'huissier suppléant. Un assez grand nombre de visites de lieux ont dû 
être ajournées faute de ressources suffisantes. 
En présence de celte situation exceptionnelle, il y a donc lieu de demander 

un crédit supplémentaire pour solder les dépenses arriérées de 1875, qui ne 
pourrait être fixé à moins de i ,400 francs. 

NOTE EXPLICATIVE N° i7. 

En exécution des art. 4, 5, 6 et 10 de la convention intervenue à l'occasion de 
la donation faite à l'État par :M. de Mecster de Bavestein, un crédit extraor 
dinaire de 40,000 francs est nécessaire pour co"tivrir les dépenses d'ameublement, 
armoires et vitrines, les frais d'emballage et de transport des collections, ainsi que 
la publication, jusqu'à concurrence de 1 ~,000 francs, d'un atlas comprenant Jcs 
gravures des principaux objets donnés. 

On estime qu'une somme de 401000 francs sera suffisante pour faire face à 
tous ]es besoins. 

Cependant le devis des travaux à exécuter parviendra prochainement au 
Département de l'Intérieur, et ce document sera aussitôt communiqué à la Légis-' 
lature, ce qui permettra de déterminer d'une manière certaine le montant de la 
dépense à créer. 


